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27 

Jacques Durieu Madron, ancien militaire, demeurant à Saverdun, renonce, en faveur de 
la République, à la pension militaire qui lui 
avoit été accordée (1). 

Le pétitionnaire expose qu’il a acquis, par 
20 années de service, une pension de 2 000 liv.; 
il n’a que 47 ans. Je puis encore travailler, dit-
il; j’offre de ne jouir de ma pension que lors¬ 
que je serai hors d’état de travailler; jusque 
là, Citoyens représentans, je puis occuper un 
des emplois de la République, ma pétition a 
pour but de l’obtenir (2) . 
La Convention en décrète la mention honora¬ 

ble, l’insertion au bulletin, et le renvoi au comi¬ 
té de liquidation. 

28 

Le vérificateur-général des assignats annonce 
à la Convention qu’aujourd’hui il fera brûlé la 
somme de huit millions de liv. en assignats 
provenant de la vente des domaines nationaux 
et recettes extraordinaires, et pareille somme en 
assignats démonétisés, provenant des échanges; 
ce qui porte le total des assignats déjà brûlés 
à 1981353 817 liv. (3). 
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La commune de Paris annonce que le total des détenus, soit comme prévenus de crimes ou de délits, soit comme suspects, se porte à 7 063 (4). 

[ Commune de Paris. Etat des détenus au 17 
germ. 11} (5). 

Nombre 
Noms des prisons des détenus 

Conciergerie ........................... 226 
Hospice du ci-dev* Evêché ............ 128 Grande Force .......................... 719 
Petite Force ........................... 309 
Irlandais, rue du Cheval -Vert ......... 9 
Sainte -Pélagie .......................... 265 Madelonettes ........................... 287 
Abbaye ................................ 115 
Collège du Plessis ..................... 242 
Bicêtre ................................. 843 
A la Salpêtrière ........................ 494 
Chambres d’arrêt, à la Mairie .......... 126 

(1) P.V., XXXV, 83. (2) M.U., XXXVIII, 331. 
(3) P.V., XXXV, 83. J. Sablier, n° 1246; M.U., 

XXXVHI, 317; C. Eg., n° 599, p. 66. (4)P.V„ XXXV, 83. 
(5) C 298, pl. 1040, p. 10. Signé :Quenel, Lelièvre, Rémy. 

Fermes ................................. 32 
Luxembourg ............................ 613 
Maison de suspicion, rue de la Bourbe . . 470 
Brunet, rue de Buffon ................. 49 
Les Picpus, fbg St-Antoine ............ 184 
Réfectoire de l’Abbaye .................. 105 
Les Anglaises, rue St-Victor ............ 132 
Les Anglaises, rue de Loursine ......... 119 
Caserne, rue du Cheval-Vert ........ 97 
Les Carmes, rue de Vaugirard ......... 344 
Les Anglaises, fbg St-Antoine .......... 73 
Coignard, à Picpus, n° 6 ................ 15 
Ecossais, rue des Fossés-St-Victor ...... 98 
St-Lazare, fbg St-Lazare ................ 639 
Maison Mahay, rue du Chemin-Vert .... 87 
La chapelle, rue de la Folie-Renaud .... 48 
Belhomme, rue Charonne, n° 70 ........ 96 
Bénédictins anglais, rue de l’Observa¬ 

toire .................................. 99 

Total 7 063 
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Legendre, député de Paris, demande que le comité de sûreté générale soit tenu de faire 
un rapport, dans trois jours, sur la dénoncia¬ 
tion faite contre lui (1). 

LEGENDRE. Les municipalités de Beuzeville et 
de Bréauté avaient pour compagnon d’armes 
ce Musquinet de la Pagne qui a subi, il y a quelques jours, la peine due à ses forfaits. Cet 
homme, à l’époque de notre arrêté pour l’élar¬ 
gissement provisoire de ces seize détenus, en¬ 
voya au club des Cordeliers, lorsque Hébert et 
ses complices en étaient les meneurs, une dé¬ 
nonciation contre moi et mes collègues, par la¬ quelle il nous accusait d’avoir mis en liberté 
seize royalistes, et moi en particulier de vou¬ 
loir un roi. Je demande que le comité de sûreté 
générale, auquel cette dénonciation a été ren¬ 
voyée, fasse un rapport pour prouver mon in¬ 
nocence, ou appeler sur ma tête, si je suis 
coupable, toute la vengeance des lois (2) . 

Un membre [MERLIN (de Thionville)] observe 
que le dénonciateur a été puni; en conséquence 
il invoque l’ordre du jour (3). 

MERLIN (de Thionville) . Si Legendre avait be¬ 
soin d’un rapport, le comité de sûreté générale 
serait coupable; car il saurait que Legendre est 
royaliste, et il ne l’aurait pas envoyé au tribunal 
révolutionnaire. Le comité n’a point fait de 
rapport; le dénonciateur a été puni comme roya¬ 
liste; Legendre n’est donc pas coupable. Je de¬ 
mande l’ordre du jour sur sa demande; que 
l’amour-propre et l’intérêt individuel ne se met¬ 
tent pas à la place de la chose publique (4) . 

LEGENDRE combat cette proposition. MER¬ 
LIN insiste pour elle. 

(1) P.V., XXXV, 84. Voir ci-après, n» 38. (2) Mon., XX, 173. (3) P.V., XXXV. 84. 

(4) Mon., XX, 173. 
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Après quelques débats (1) la Convention pas¬ 
se à l’ordre du jour (2). 
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[Ch. POTTIER], membre du comité de liqui¬ dation fait rapport de la pétition des pèlerins 
de Saint Jacques, sur laquelle a été rendu le décret suivant : 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité de liquidation 
sur la pétition des pèlerins de Saint-Jacques, 
renvoie au comité de législation pour exami¬ 
ner et faire son rapport sur la question de sa¬ 
voir si l’arrêt du ci-devant conseil du 10 mai 
1790, qui casse l’arrêt du ci-devant parlement 
de Paris, du 11 mai 1787, doit avoir son effet, 
quoiqu’il ait été rendu postérieurement, et contre les dispositions des décrets des 15 et 20 
octobre 1789, promulgués le 20 août 1790» (3). 
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Le même membre [Ch. POTTIER] fait rap¬ 
port de l’affaire concernant la veuve de Nico¬ 
las Legros, qui a donné lieu au décret suivant : 

« La Convention nationale, sur le rapport de 
son comité de liquidation, décrète : 

Art. I. — En conformité des décrêts des 6 ni¬ 
vôse et 21 pluviôse, la pension liquidée à 150 
liv., par décrêt du 10 septembre 1793 (vieux 
style), en faveur de la veuve de Nicolas Legros, 
l’un des vainqueurs de la Bastille, sergent vo¬ 
lontaire de la garde nationale parisienne, du 
bataillon de Saint-Jacques, qui a péri le 26 
mars 1792, par l’explosion d’un baril de poudre 
au corps-de-garde de la Halle aux draps, où il 
étoit de service ce jour là, sera portée à 200 liv., 
dont elle jouira à compter du jour de la mort 
de son mari, sous la déduction de ce qu’elle 
peut avoir reçu, et en se conformant aux lois 
relatives aux pensions. 

Art. II. — Le brevet qui peut avoir été dé¬ 
livré à la veuve Legros sera rapporté, pour lui en être délivré un nouveau. 

»Le présent décret ne sera pas imprimé; il 
sera inséré au bulletin de correspondance» (4). 
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Sur un rapport fait, par le même membre [Ch. POTTIER], d’erreurs intervenues dans la 

(1) J. Sablier, n° 1246. (2) P.V., XXXV, 84. Débats, n» 566, p. 325; M.U., XXXVIII, 318; Rép., n° 110, Ann. patr., n° 463; C. Eg., n° 599; J. Mont., n° 148; Batave, n° 419; J. Perlet, n° 564; Audit, nat., 563, p. 2. (3) P.V., XXXV, 84. Minute de la main de Ch. Pottier (C 296, pl. 1008, p. 7). Décret n° 8719. Re¬ produit dans M.U., XXXVIII, 326. (4) P.V., XXXV, 85. Minute de la main de Ch. Pottier (C 296, pl. 1008, p. 28). Décret n° 8715. Re¬ produit dans Bin, 20 germ. (1er suppl*). Mention dans J. Sablier, n° 1246.. 

liquidation des pensions des citoyens Fraguier 
et Angran, la Convention rend un décret en ces termes : 

« La Convention nationale, sur le rapport de 
son comité de législation, décrète : 

Art. I. — En conformité du § VII de la loi du 
20 juillet 1791, la pension de 2 748 liv. 5 s., li¬ 
quidée en faveur du citoyen Pierre-Nicolas 
Florimond Fraguier par décret du 9 juin 1792, est réduite à 2 000 liv. 

Art. II. — Celle de 3 075 liv., liquidée en fa¬ 
veur du citoyen Louis-Alexandre Angran par 
décret du 19 juin 1793, est réduite à 1500 liv. 

Art. III. — L’agent du trésor national est 
chargé de poursuivre sans délai la rentrée des 
sommes qui peuvent avoir été payées aux cito¬ 
yens Fraguier et Angran depuis le 1er janvier 
1790, en sus de celles auxquelles leurs pensions 
sont réduites par le présent décret. 

Art. IV. — Le présent décret ne sera point 
imprimé; il sera inséré au bulletin, et envoyé 
dans les 24 heures au ministre de la justice » (1). 
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Un membre [LEQUINIO] réclame, en faveur 
des agriculteurs de l’isle de Bhuis, contre quel¬ 
ques dispositions du décret concernant les do¬ 
maines aliénés (2). 

LEQUINIO. Je demande, au nom des habitants 
et cultivateurs de l’île de Rhuis, domaine na¬ 
tional engagé sous Louis XIV, que le comité 
des domaines présente sous trois jours des arti¬ 
cles additionnels au décret du 10 frimaire, qui 
puissent mettre à l’abri de toute inquiétude les 
colons de cette île, ainsi qu’une multitude de 
sans -culottes proprétaires dans les différents 
coins de la République, lesquels se trouveraient 
exposés à être dépouillés de leurs possessions. Ce décret sur les domaines nationaux aliénés ou 
engagés n’a eu pour but que de faire rentrer 
à la nation les usurpations faites sur ces domai¬ 
nes ou de rompre les ventes frauduleuses; ce¬ 
pendant, faute d’une explication claire et précise, 
il frapperait une multitude de petits propriétai¬ 
res, possesseurs de temps immémorial, et qui se 
trouvent dans l’impossibilité de représenter le 
titre du premier détachement (3). 

[Sur la motion de BREARD] (4), la Conven¬ tion renvoie cette réclamation au comité des 
domaines, et le charge de lui faire un rapport 
dans trois jours des articles qu’il conviendroit 
d’ajouter à la loi du 10 frimaire, relative aux 
domaines, pour mettre à l’abri de toutes pour¬ 
suites les propriétaires de fonds provenans de 
domaines engagés, qui se trouvent dans l’im-

(1) P.V., XXXV, 85. Minute de la main de Ch. Pottier (C 296, pl. 1008, p. 29). Décret n° 8722. Re¬ produit dans Bln, 20 germ. (1er suppl4). Mention dans J. Sablier, n° 1246. (2) P.V., XXXV, 86. (3) Mon., XX, 175; Audit, nat., n° 564, p. 4. (4) J. Sablier, n° 1246. 
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